
Conseiller 	  
Conseiller commercial 	  
Conseiller 	  
Conseiller agricole 	' 
Attaché militaire, de l'Air et naval 	  

Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire 	  
Premier secrétaire (affaires consulaires) 	  
Deuxième secrétaire 	  
Deuxième secrétaire 	  
Deuxième secrétaire 	  
Deuxième secrétaire 	  
Attaché militaire adjoint 	  

Attaché de l'Air adjoint 	  

Attaché militaire adjoint (marine) 	  

REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 

TUNISIE 
(a/s  Mission permanente de Tunisie auprès des Nations Unies, 

Tunisia Houe, 40 East 71st Street New York 22, N.Y., USA.) 
Ambassadeur 	  Son Excellence M. Taieb Slim 

(absent). 

TURQUIE. 
Ottawa 2 (Ont.) 

(197, rue Wurtemburg. Téléphones: 232-1577, 232-1578) 
t (Téléphone : 233-8462) 

Ambassadeur 	  Son Excellence M. Tala  
Cuira. 

Premier secrétaire 	  M. Turan Sellioglu. 
tAttaché de l'Air, naval et militaire 	  M. le colonel Kemal Tatoglu. 
Premier secrétaire 	  M. Mete Akkaya. 
Attaché 	  M. Dogan Ersavci. 

Vancouver 2 (C.-B.) 
(738, rue Granville, suite 901. Téléphone: 682-2017) 

Consul honoraire 	  M. E. V. A. de Becker. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
Ottawa 2 (Ont) 

(285, rue Charlotte. Téléphone: 235-4341) 
(Bureau commercial, 24, ave. Blackburn. Téléphone: 236-1222) 

(Bureau des Attachés des forces armées: 14, Range Road. Téléphone: 235-2862) 
Ambassadeur 	  Son Excellence M. Ivan F. 

Shpedko. 
M. Alexey Y. Popov. 
Vladimir N. Platonov. 
M. Petr P. Borisov. 
M. Ivan I. Kloroshilov. 
M. le colonel Mikhail M. 

Chvets. 
M. Anatoly I. Ivantsov. 
M. Vladimir G. Moltchanov 
M. Serguei N. Sokolov. 
M. Vladimir M. Semenov. 
M. Vadim Kavalerov. 
M. Ivan I. Petukhov. 
M. Vladimir I. Grigorovich. 
M. Serguei Divilkovsky. 
M. Eugeny M. Murashev. 
M. le lieutenant-colonel 

Andrey F. Pekhterev 
(abeent). 

M. le lieutenant-colonel 
Serguei I. Baranovsky. 

M. le capitaine de première 
classe Vladimir N. 
Vachtchenko. 

•Les noms des fonctionnaires consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière ni 
citoyens du pays qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession 
en dehors de leurs fonctions consulaires, sont précédés d'un astérisque. 


